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S O In IIA J R E. 

MAISON SOUVERAINE'.  

.Souserip.  lions recueillies par S. A. S. le Prince SOuveraiP pour 
1"0Euvre des Prisonniers de Guerre 'de S. A. S. la Princesse 
Charlotte, 	„-' 

PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions Arrêtés) 

Ordonnance Souveraine nommant un COnseiller de Goituerne.-• 
ment pour l'intérieur. 

-Ordonnance -Sintverciine modifiant les articles 2 cl "3 de 1."OrL 
dormance 2.140. 	• 	 • 	- 

Array: Minietériel fixant les.  tarifs maxin2a applicables par les 
1?lan Chisseurs 	- 

Arrété Minislériel nommant 'un arbitre, danS un conflit du 
travail. 	- 

Arrêté Ministériel autorisant la création du Syndicat du , 	• 
Service des Moulés. • - , 

A2 de Ministériel autorisant la' crêation „du Syndical des 
Employés Baulangees--Pdlissiers. 

'Arrêté Ministériel aiitorisant,,fla création 'du Syndicat des 
Fonctionnaires. 	 „ 

Arrêté Ministériel aulerisctnt 	cèéation du Syndicat des 
poie et Charbon. 

Arrêté Ministériel autorisant- la créatien du -Syndicat 'des 
Pêcheurs. 

;arrêté Ministériel autorisant la création de 1.a Fédératio 
Paironab2 ManégaSgiie. 	. • 

-Arrêté Ministériel aiitorisant un chimegien-denti,eie à exercer 
sa profession. 	, 

Ar2-'êté MiniStériel relatif à la validation de la 'carte d'articlee 
d'écoliers 1944-1p.45.. 

Arrêté' Ministériel fixant l'heure" légale. 
Arrêté Municipal titularisant dans ses fOnclione un'Altaché à 

ta Bibliothèque Commundli. 	• 
'Sentence arbitrale relative au .  conflit oppos'ent Employés -  et 

Employeurs des ,  Agences , d'AssitranceS' des' .,eani: pa-gnies 
. 	l'Urbaine" et " 

.Sentence arbitrale relative au conflit opposant les Ouvriers et 
Employés des Laboratoires " Mogas" et la Direction de cet 
Etablisselnent, 

, 	PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - Communications - Informations) 

INFmtmÀxioNs : 

Etat des condamnationè du Tribunal Correctionnel. 

MAISON SOUVERAINE 

Souscriptions recueillies par S. A. S. le Prince Sou-
verain pour l'Œuvre d'Assistance de S. A. S. la Prin-
cesse Charlotte en faveur des Prisonniers de Guerre : 

Centième Liste : 
M. Guillaumin 5o frs ; M. Puons 200 frs ; M. E. Pal-

mero 200 frs ; M. Trotabas i,000 frs ; Mrs Brougham 
3oo francs ; S. B. M. (59me don) 5.000 frs ; Anonyme 181 
frs ; Mole et Milo Bernard 200 frs. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N.> 2.989 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

, Vu l'Ordonnance Constitutionnelle du 5 janvier 1911; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 avril 1911 sur le 

Conseil de Gouvernement ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Paul Noghès, Commissaire Général au Départe-
ment cle l'intérieur, est, nommé Conseiller de Gouver-
nement pour l'Intérieur en remplacement de M. Edmond 
Hanne, dont la période de détachement- vient à expiration 
ie ler avtil 1945. 

La présente nominat 
ler avril 19'45. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre.d'Etat sont charges, Chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné,en Notre Palais à Monaco, le vingt et un mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Louls. 
Par'le Prince': 

Le .Ministre Plénipcitentia re 
,Secrétaire d'Etat, 

MAURAN. 

	

° 2.990 	 _ LOI-115,n 
PAR LA GRACE DE DIEU , 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 2 de l'Ordonnance Constitutionnelle di.1 
18 novenibre 19 r7 (n? 2.616) ; 

Vu l'OrdonntMce du 9.mars 19i8 organisant la Direc-
tion de.s Services Judiciaires ; 

Vu la Loi du 12 .janVier -  i9.45 pprtant ModifiCatiOn 
à la 'Loi no 148 du 8 jativier 1931 sur l'organisation du 
Greffe Général ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Avons Ordonné et Ot.tiontittns 

ARTICLE PitEmtEn. 

LeS articles 2 et 3 de l'Ordonnance 2.i 4o du 29 'Mars 
1938 sônt modifiés ainsi qu'il suit : 

§ II. - bes Greffiers. 

	

Article 	- « Le Greffier en Chef de la Cour d'Appel 

• 	

et des Tribunaux, ses Greffiers et Commis-Greffiers 
« 	continuent à être régis par l'article-premier de la Loi ,  

• 	

no 148 du .8 janvier 1931, l'article Premier de la Loi 
no 228 du 7 avril 1937, l'article 56- de l'Ordonnance du « 

« 18 mai 1909, l'Ordonnance du '9 mars 1918,,l'Ordon-
nance no 1.471 du 3 juin 1933 et les dispositions non « 

« abrogées ét non contraires de l'Ordonnance du to juin 
« 1859. 

Article 3. - à Sous réserve des droits acquis, nul ne 
« pourra être nommé Greffier- en Chef s'il n'est âgé de 
« 25 ans, Greffier ou Commis-Greffier s'il n'a atteint 
« l'âge de 21 ans révolus et s'il n'est pottrvu en outre du 

diplôme de licencié en droit. 
« Pourront à titre exceptionnel être dispensés de Cette 
dernière condition, les candidats au poste de Commis- « 

Greffier justifiant de six ans de fonctions comme « 

« employé titulaire dans-une administration de l'Etat. 
« Le grade de Greffier n'est accessible qu'aux Com- 

« mis-Greffiers après quinze ans au moins de service; 
« compte tenu, le cas éehéant, du temps passé dans une 
• Administration de l'Etat, en qualité de fonctionnaire 
« titulaire. Ce délai est réduit à dix ans pour les Licen- 
« ciés en Droit » 

ART. 2. 

L'article 4 de l'Ordonnance 2.140 du 29 mars /938 est 
abrogé et remplacé par le texte suivant, qui suivra 
immédiatement l'article 6 et prendra le no article 6 bis : 

TITRE 
Personnel Administratif. 

'§ I. - Du Seerétariat de la Direction et du 
Parquet' Général, 

Articlé 6 bis. =, « Le Secrétariat du Parquet Général 
est assuré par un SecrétaireiO.0 un Secrétaire en Chef,,  
respectivement recruté dans des conditions identiques 
à celles prévues par l'article 3 ci-dessus pour, les 

« Comres-Greffiers et les Greffiers 

ART. 3. 
Notre Sécrétai re d'Etat et Notre Directeùr des Ser-

vices Judiciaires sont chargés, .chacnn 'en ce qui le 
coi-Mente, de la promulgation - et de l'exécution de ln 
presente r onnance. 

Donné en Notre Pilais ,à Monaco, le.vingt-cinq mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince 

Lé Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAIJRAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no „307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation surdes prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 30g du 21 janvier 1941 modifiant, 

cômplétant et codifiant la législation sûr la production, la cir-
culation et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-LM nro 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 30/ et 308 des 10 et 21 janvier 1941. 

Vu Vu l'Ordonnance-Loi fi° 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Lei no 30/ du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 mai 1944 Modifiant l'Or-
donnance-Loi nde3é8 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 3 novembre 1944 fixant les tarifs 
de la blanehisserie` 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 décembre 1944 autorisant une 
majoration des tarifs de blanchissage ; 

Vu l'avis du Comité des Prix en date du 15 mars 1945 ; 
Vu la délibération du CMiseil de Gouvernement du 20 mars 

1945 ; 
Arrêtons: 

ARTICLE PREMIER. 

Les Arrêtés Minis'tériels des' 3 novembre et 27 décembre 
1944, sus-visés, sont abrogés'. 

ART. 2. 
Les tarifs maxima de la blanchisserie sont fixés ainsi (lel 

suit : 

	

10 Tarif Clientèle Particulière 
	

Frs 
Drap ordinaire 

	
8.90 

Taie ordinaire  
	

5.70 
Nappe 120 X 150 	  11.40 
Serviette de table  

	
3.80 

Torchon 	  2.70 
Rouleau 	  5.40 
Serviette éponge grande- 
	

5.40 

	

. Serviette éponge moyenne 
	

4.30 
Serviette toilette  

	
3.30 

Peignoir de bain 	  14.30. 
Tapis de bain  

	
5.40 

Tablier  
	

6.30 
Blouse infirmière 	  17.80 
Paletot maître d'hôtel 	  14.30 
Chemise jour homme 	  10.70 
Chemise jour soie 	  17.80 

ffdt à compter du 
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Chemise nuit 	  
Chemise nuit soie 	 
Caleçon coton 	  
Caleçon laine 	  
Culotte et veste bleue 	 
ChaussettéS 	  

- Tricot laine 	  
Tricot coton 	  

Jirs 
11.60 
17.80 
7.10 

11.40 
19.00 

4.50 
11.40 

'7.60 
Combinaison 	  26.80 
Pyjamas 	  17.80 
Mouchoir , 	  1 .80 
Chemise jour femme 	 10.50 
Culotte femme 	  '7.60 
Couverture laine molleton- 	 44.60 
Faux cols 	  3.10 
Manchettes  , 4.50 
Sarreaux 	...... . 	• • 	. • ..... • • 28.50 

-20 Tarifs hôtels: 

,Draps 	  4 . 50 
Nappes 	  4.30  
Serviettes de table 	 1.10  
Serviettes. toilette - 	 1.40 

*Serviettes 'éponge 	 4.86 
Serviettes à thé 	  0.57  

Torchons 	  1.10 
Rouleaux 	  2 20, 
Taies d'oreillers 	  2.00.  

Housses traversin 	 2.20 
Peignoirs éponge 	  6.60  
Tabliers 	" 2.50  

, 

ART.'  3. 
MM. les :Conseillers de Gouvernement pour lès Travaux 

Publics et pour l'Intérieur Sont chargés, chacun en ce qui le 
eencerrie, de Pexéciatio'n du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt mars 
neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 22 mars 1945. 

-Nous, Ministre d'Etat de' la Principauté, 

Vu la Loi no* 234 du 6 mai 1937 relative aux procéduresl de 
conciliation et d'arbitrage dans les conflits du travail ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.968 du 26 janvier 1945 
étendant l'application de la Eoi no 234 ,du 6 niai 1937, relative 
aux conflits ù travail 

Vu-la délibération du Conseil de* Gotiveniernent du 26 mars 
19-45 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Jean-Maurice Crovettoy  Administrateur des Domaines, 
est chargé d'arbitrer lé conflit opposant les employés et les 
employeurs de Banques. 	 '• 	• 

La sentence arbitrale devra être rendue le 31 mars 1945. 
Aar. 2. 	 , 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat du Service des Routes ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 mars 

4945.; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat du Service des Routes est autorisé. 
Am. 2. • 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra 'être soumise 

à l'approbation du Gouvernement 

ART. 4.,  
M. le Conseiller de Gouvernement pour lés Travaux 'Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

N'ait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

' 	Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance-Loi no' 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre -1944 

portant règlement de la formation et du fonctionneMent des 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Employés Boulangers-Pâtissiers ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil-de Gouvernement du 20 mais 

1945 ; 	. 

Arrêtons : 
' , 	AMICIS PREMIEll 

Le Syndicat des EniploYés Boulangers-Patissiers est autorisé. 
ART. 2. 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 
Direction. des Services Sociaux, sont approuvés. • 

Toute modification -aux Statuts sus-visés 'devra être soumise 
à l'approbation, du Gouvernelnent. 	. 

ART. 4. 

M.. le Conseiller de,Gouvernernent pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 	* 

Fait à Monaco, eh l'Hôtà du Gouvernement, le vingt mars 
mil neuf-eent quarante-cinq. 

Le Ministre 4'Etcti,. 
P. DE WITASSE. 

, Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 	' 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant la 

création de Syndicats 'Pi eesSionnels ; 
Vit l'Ordonnance Sinivetine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats, ; 

Vu la demande d'approbation "de Statuts formulée, par le 
Syndicat des Fonctionnaires ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 mars 

1945 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Le Syndicat des Fonetlemlaires est autorisé. 

ART. 2. 
Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 
Amr. 3. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publies 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du. gouvernement, le vingt mars 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 399 du 6 octobre 1944 autorisant 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 4 décembre 1944 

portant règlement de la formation et du fonctionnement des 
Syndicats; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Bois et Charbons ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 mars 

1945 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le Syndicat des Bois et Charbons est autorisé. 

ART. 2. 
Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à la 

Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 

Ani-. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation Au Gouvernement. • 
ART.. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 	„ 

Fait à Monaco, en. l'Hôtel du Gouvernement, le vingt ars., _ 
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnarie-Loi ,no 399 du 6 octobre 1944 autorisait 

la création de Syndicats Professionnels ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine'no 2.942 du 4 décembre 1944- 

portant règlement -de la formation et du fonctionnement des. 
Syndicats ; 

Vu la demande d'approbation de Statuts formulée par le 
Syndicat des Pêcheurs ; 

Vu l'avis de la Direction des Services Sociaux ; 
'eu la délibération du Conseil de Gouvernement ,du 	mars- 

1945 ; 	• 

ArrêtOns : 
ARTICLE PREMIER. 

Le, Syndicat des Pêcheurs est autorisé. 

ART'. 2. *; 
Les Statuts dudit-Syndicat, tels qu'ils ont été ,déosé rà la 

Direction dés Services Sociaux, sont approuvés. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernement 

ART. 4. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publies 
est chargé de Peilécution' du présent Arrété„ 

Fait à, Monaco, en l'Hôtel du ,Gouvernement, le vingtmars-
mil neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat,, 
P. -us' 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté,* 
Vu 

, . 
l'Ordenriance-Loi rio 403 du 28 novembre 1944 autorisant , 

la création de Syndicats Patronaux ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine. no 2.951 du 29 décembre 1944 

portant règlement de la *formation et 'du fonctionnements:des 
Syndicats ; 

Vu la demande- d'approbation de. Statuts formulée par 1 
Fédération Patronale Monégasque ; 	• 

Vu l'avis de la 'Direction des Services, Sociaux ; 
' Vu la délibération dit Conseil, de Gonverneinent du 20 mars 
1945;-  

Arrêtons : 
ARTICLE PREM/ER. 

La Fédération Patronale Monégasque est autorisée. 

, Les Statuts de ladite Fédération, tels qu'US ont été déposés 
à la Direction des Services Sociaux, sont approuvés. 	' 

ART. 3. 
Toute modification aux Statuts sus-visés dev a être munise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics - 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt naars 
mil neuf Cent quarante-cinq. 

Le Ministre d'Etat, 
P. res WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 249 du 24 juillet 1938 portant règlementation 
de l'exercice de l'art dentaire dans la Principauté ; 

Vu la demande présentée le 6 février 1945 par M. Semeria 
Antoine-Jacques-Albert, en vue d'être autorisé à exercer la 
profession de chirurgien-dentiste, aux lieu et place de M. Ralph-
Ekin Gill, cédant ; 

Vu le diplôme délivré à M. Semeria le l'r avril 1935 par la 
Faculté de Médecine de Paris ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 mars 
1945; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Semeria Antoine-Jacques-Albert est autorisé à exercer 
la profession de chirurgien-dentiste dans la Principauté, aux 
lien et place de M. Ralph-Elan Gill, cédant. 
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ART'. 
-11- 'devra se conformer eaux Lois CL Ordonnances concernant 

sa: professipn, sous les peines de.droit. 

- 'AR-T. 3. 
• M. 'le -Conseiller dé Gouvernement p our. 	t é ri eur est chargé 

-de-Pexécution du présent Arrêté.- '• 	•' 
•.'•• Fait à MonaCo; en l'Hôtel (In GinivergeMent, le vingt et un 
Mars mil neuf cent quarante-Cinq. 

.Le Minisire d'Etat, 
P. DE WITASSE 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordoiinance-hoi no 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant-et codifiant la législation sur la production, la cir-
culation et la; consomMatioriAes produits ; 
• Vu l'Ordonnance.Loi noB44idu 29- niai 4942 modifiant les 

• Ordonnances-Lois•nos 3.07 et 308. cies 10 et 21 janvier 1941 ; 
Vu 1'Oedfmn4nee-t opio 345 Mi -.5 mai 1944 modifiant l'Or-, 

donnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
*Vu l'Arrêté Ministériel an 30 octobre 1942 réglementant la „ 

production, :la détention, la Mise en cemnie et la circulation des 
„naatières,"prôduits onobjetsMérivant essentiellement du papier 
on du ,çarton ;- , 
, yu l'.Arr.êté :Ministériel du 14 septembre 1943 .Mndifiant, la 
réglementation :sur la produclion;  la détention, la mise, en 
muvre, et jà circulation des matières, produits oh objets déri-
yfint essenDelletheit du.-papier oirdu carton ; 

Vu l'Ayrêté Ministériel du.•,•24 septembre 1943 instiivant une 
carte 4e fournitures scolaires ; ,• 
. Yu 1„'.4‘,1'i'êté Minist(ehil dg 9,février 1944,roiriplétant laiégie-
triêntatio.ri,sur la,cireniation des matières, produits Qu objets 
411vant,essentiellenient du papier ou dg carton ; 
,...V,u,l'Arrêté.Ministériel du .18,juillet.194, validant.certains 
ticÏets des cartes de fourniture.s scolaires 

Vu l'ArrW M i St érie.I du 19,octobl'e 1944 validant certains 
tickets des Cartes de fournitures :scolaires ; 
„Vu... la délibération (M Conseil: cl e -Gouvernement du 21 mars 

1945. 

Arrêtons:: 

ARTICLE -PREMIER. 

ta Carte d'articles d'écoliers 194.4-1945, instituée en vertu 
der Au été du 2 iSeptenibre 1943; sus-visé, cornporte 48 tickets•-• 
chiffres numérotés de 1 à 48, inclus et 24 tickets -lettres mai-
qui S de zA à ZY rnclus ;  

■i(ileur.  de chaq-ue tiCket-chiffre est fixée a 1 point et celle 
• 

de chaque ticket-lettre à< 10 peints, quel que soit le Modelé de 
là carte. 

ART. 2." 

La carte 'd'aiiieles déColiers 4944-1945 est valable Pour la>  
seconde,  partie dé l'annéescolàire 4944-1945 et PenSenible de 
Lannée scOlalre 1945-1.946, c'est-à-dire dit ler 0..Vril 1945 au • „ _ 
31 août 1946. 	" 

3. 
Sont valables,pour ta Seconde partie de l'année scolaire 1944- 

1945, c'est-à-,ffire du ler avril 1945 au 31 août 1945 inclus, les 
tickets-chiffres et tickets-lettres indiqués, pour chaque modèle 
de la carte, clans le tableau ci-après : 

Cartes 	Tickets-Chiffres 	Tickets-Lettres 
	Total de 

Points 
Numérotés de: 

	

à 5 inclus 
	

géant 
	

5' 

	

1 à' 10 inclus 	néant 	 -IO 

	

1 à 10 inclus 
	 20 

	

1à 10 inclus 
	

L- 4, ZB --,- 4 
	

30 

	

1 à 15 inclus 
	ZA .•-• 	ZB — 5 

	
55 

ZC — 5, ZD — 
6 	1 à 15 inclus 
	

ZA. 	6; ZB -7- 6 
ZC — 6, ZD 6 
ZE — 6, ZF — 6 

ZG, 6 

laine, un complément de points, qui leur sera délivré sous 
forme de cartes spéciales, dans les conditions ci-api-ès 

Attributions 
Points 

de la catégorie no 1 à la catégorie no 	.. • 10 

de la catégorie MD 2 à la Catégorie no 3 	25 ;- 

de la catégorie no 3 à la catégorie no 4 	 _40 
•de la catégorie no, 4 à la 'Catégorie no   " 55 
de la catégorie no 5-1 la catégorie no 6 	 ",60 

. 20 ;  pour les élèves et profes-seurs qui, ayant droit àunecarté 
. d'articles ,d'écoliers pour l'annéê. Seolaire 194549,4n'ont•pas 
eu clé earte pourTannée scolaire 19444945, une-  carte 4944-
4945 de la catégorie à laquelle ils,apPartiennent. 

AaT.. 

Les .listes : nominatives . prévues ,Par, l'article'14 de l'Art•êté.du 
24 septembre 1943, sus‘-visé, cornprendront .exclusivement, 
.pour t'année 'scolaire 1.94571946 ; 	• 
-, 	Mie liste des élèVes'et prcifesSecirs Changeant de caté,goriei' 
" :2) Une, liStedeS. 'élève-s-erprofesseurs. , qui, 'ayant droit...a, une 

• •, carte-PourP.agnée .scolaire 19454940, n'Our PaS eu de , 
carte pour l'ann(e Se-ôtai:1'e 1.9444945." - 

„. 
.M111; - les ' Conseillers • ile< GonVêrrierrient, pont lès ''fravaux 

ptiblicS et, pour l'intérieur' sont chargés, chacun -eir-ce qui le 
concerne, de texectitiori •du présent Arrêté. 	 ' 

• Fait k<TMonaco, en 'l'Hôtel du>. Gouvet•nement ;,  le vit 
mars-  mil 'neufcent quaiante-cing.,•:, 	> 	• 

Arrêté affiché au•.Ministère d'Etat, le 22 rnars 1945 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu les Ordonnances Souveraines des 16 mars 1911 etl Mars 
1917 ; 

Vu la délibération du Conseil clé Gonvernement du.27 mars 
1945 * 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

>. L'heure légale sel avancée*  d'une heure le 2 avril 1945 a 
deux heures. ' ' 	

ART: 2.. 
M. le Conseiller 'de Gouvernement pour l'Intérieu est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

'Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt sept , 
mars mil neuf cent quarante-Cinq. 	. 

Le Ministre d'Etat; 

. DE WIT'ASSE. 

Arrêté affiché an Ministère d'Etat le 28 mars 1945. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Président de la Délégation Spéciale Communale; 
-Vu la Loi no 30 sur l'Organisation Municipale du à mai -

1920 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 31 mars 1943, sur le Statùt 

des Fonctionnaires, Employés et Agents des Services Munici-
paux; 

Vu l'avis de vacance d'eMploi publié au Journal de Monaco 
le 20 janvier 1944 ; 

Vu les délibérations du Comité de la Bibliothèque Commu-
nale des 19 janvier et 26 février 194'4 ; 

. Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat en date 
du 2-1 mars 1945 ; 

Arrêtons : 

M. Paul-Jacques-François Lavagna est titularise dans ses 
fonctions d'Attaché - à la Bibliothèque Communale 17me Classe). 

Cette nomination prendra effet le '15 mars -1945. _ 
Monaco, le 23 mais 1945. 

Le Président de la Délégation 
Sp-éciale Communale, 

Ch. PALMARO. 

SENTENCE ARBITRALE 
RELATIVE AU CONFLIT OP-POSANT 

EMPLOYÉS ET EMPLOYEURS 
DES AGENCES D'ASSURANCES 

DES COMPAGNIES" L'URBAINE" ET "L'UNION" > 

Publication faite donformément à l'article ler 
de la Loi no 234 dg '6 mai 1937 

Par devant nous; Félix Bosan, InspeeteurdirTravail. 
arbitre; désigné par .Arrêté Ministeriel. en sdaté-:du. 22 

février. c945.;  •' 	• 
, Ont - comparu d'une ,part,....:,- , 

M. Roux, ; Agent el'.Assuranee-s-. 	la,..COmpagnie 

"'. 1.'°.1"1i-,R6g171.1pr M. 	d, ,Représentant- d-e's ;.- emploYés, de.' cette 
Agence d'autre part,:  

M. Bartiein, ,--A-gent d'Assurances dé -la Compagnie 
" l'Urbaine", 	.,• 	 • 	• \ 

RePr.ésentant des, -employes :de cette . • 
Agenee ;': 	• 

\i,u,;  l'Arrête Ministériel du , 22 février 1945 fixant au,  26 
,féVrier.1945- la date à laquelle devra être rendue la sen-
rence.;arbitrale ; 

les .- proces7verbaux:denonenneiliation .en date du • 
19 janvier et du '7•fé‘,-rier 1945• •• 
•Vules piebes et concl-usiôns.'versées aux,debatsparleS. 

, 	. 

parties 
ressorr: ,  . 

le,'différénd entre les patrons et les employés. des' 
deux AgenCesti'-ASsurânces précitéeSï porte Surlefaitiqn é, 
postérieurement aux accords générauX: dû. 't2> :".jarivier, 
signés par'-la 'Fédération Patronale, ' MbnégaSque• 'et - 
l'Union des Syndicats de Monaco, PhOraire de travail -u- ;  
été réduit de 44 heures à 4d• heures •par seMaine à partir-
du ,1.er février 1945 en ce qui. concerne l'Agenee,d'ASSti-

> rances de M Compagnie" l'Union ." et.  du l5 Janvier 1'945 • •• 
encé'qui çonCerne l'Agence d'Assurances de la COmpal. 
gnie " l'Urbaine ; 

< - Le Syndicat des employés demande à ce que l'horaire 
de .4.4 'heures soit maintenu pendant la durée de l'accord ' - 
signé le 12 janvier 1945 ; 

-Considérant que l'accord du •12 janvier 1945 stipule - 
que les salaires pratiques à Monaco deront être au moins >• 

; égaux à ceux fixés dans la Ville de Nice, que lés barèmes . 
• établis' à Nice:se 'rapportent soit à ..des salaires .horaires„ 
soit à des salaires mensuels, que les : salaires in,enscie•ls; 
correspondant à un-ngmbre déterminé d'heures- de rra--  

.
groupements syndicâ.ux ;• 	• 

40, ..48„ 54- .-J-lites.setnaine. s,uivapt.les 
.• , • 

Considérant-Ineeil,n'y ,nancune difficult d applica-
tion en ce qui,concerneleS)salaires horaires, 41 faut tenir 
'compte, eniee qui concerne les salaires Mensuels,. pour 
.l'application des salaires fiXés, à Nice,'dela..différetiCe' (en 
. plus on en 'moins) entre la durée .(intravail. effective 
. Nice er,à ,:Monaco,!:; 

Considérant que le..barèm,ë, fixé .•a" N ice.Potir :les Agen-
. ces d'Assura.nee -S ,estetabli,s,urta base de 40 heures; que 
la durée.  du trai.rafuqui etaji au inonienr des accords- de • 
44.heures'.pbur le pers• ,onnel travaillant à Monaco,.:Corre,s-
pond a - une - majoration de 4 ,... 44 heures, soit ro oWsûr 

>les barèmes fixé§ à Nice ; • . 
: Considérant que l'indemnité' temporaire de vie-chère 
de io q-c, prévue dans les accords du ier janvier 1-945 `pour 

:les  mois de janvier,- février, mars,-doit être calculée sur 
le,salaire 'réel ainsi déterminé 

Considérant que le sixièmepoint des accords précités 
stipule sous le titre « Garantie des , 	acquis» que 
l'application des disPositions du présent accord ne 
pourra pas avoir pour effet d'entraîner en particulier 
« une diminution de la rémunération effective des .tra- 

,vailletirs» ; 	- 
Considérant q Lie l'accord- du t z janvier a' été établi, 

provisoirement pour régler là question urgente des's'alai-
res en attendant l'élaboration des contrats collectifs 
devant fixer à la fois les' salaires et les conditions de 
travail ; 

Considérant que dans ces conditions pendant la très 
courte période de validité de l'accord il ne paraissait pas 
opportun d'envisager une modification des conditions.de  
travail, en particulier de l'horaire établi pour chaque 
établissement ; 

Considérant que si la modification des heures de tett, 
vail est courante pour lé personnel payé à_ l'heure, elle 
est assez .exceptionnelle pour les employés payés au 
mois ; 

Considérant que les cond tious de travail n'ont pas été 
modifiées du faitde la signature de l'accord et Malgré la 
crise actuelle dans la cinquantaine de syndicats établi§ 
en Principauté ; 

85 

La,circulation "des tickets-points figurant-au tableau précé- - 
dent,pourra,se faire entre détaillants, grossistes et fabricants 
d'articles - d'écoliers, jusqu'an-30 novembre 1945 inclus. - 

• 'Lés tickets-chiffres <et 'tickets-lettres de > la carte" d'articles 
écoliers 1943-1944, validés pour l'année scolaire -1944-1945 par 
l'Arrêté du 19 octobre 1944, sus-visé, cesseront d'être valables 
à partir (lu. 	r  avril 1945-. 	- 

La circulation de ces tickets entre détaillants, grossistes et 
f4.?I'icants d'articles d'écoliersliottira se faire jusqu'au 30 juin 
1945 inclus. 	• _ 	- 

	

ART. 5.. 	, 
début de l'aimée scolaire .1945-1946, il sera attribué i- 

to pour les élèves et professeurs changeant de catégorie sco--  

PASSAGES 

gt et un 

,Le Ministre d'Eta 
P., DE 'WITASE. 
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Considérant que la modification de l'horaire de trayait 
été faite que par les Agences de la Compagnie de 

l'Union." et de " l'Urbaine" ; 
Considérant que cette modification ne s'applique qu'à 

deux cas particuliers et ne comprend même pas l'ensem-
ble du syndicat des Agences et Ass'urances ; 

Considérant que dans ces conditions, il semble difficile 
d'admettre que la quinzaine d'employés cornposantle per-
sonnel des Agences de "11.1nion" et " l'Urbaine", soient 
désavantagés par rapport à l'ensemble des employes .  au  
mois établis à Monaco ; 
s_Contiderant qu'une telle solution risquerait dé faire 
jurisprudence auprès de l'ensemble Lies employeurs uti-
lisant du personnel payé au mois ; 

Considérant qu'on ne peut pas admettre que la crise des 
affaires ait subi une aggravation très sensible entre le 
dernier trirnestre i944 et les premiers inois de 1945 qui 
ont motivé pour les' Agences d'Assurances des Compae 
eines ." Union:" et "-Urbaine"  la réduction des heure S de 
travail ; 	• 
- Considérant toutefois'  que les Agences des Compagnies 
d'Assurances précitées ont connu une période difficile 
pendant la guerre non seulement par suite de la crise 
des affaires mais encore par suite de la réduction impor-s 
tante de la circonscription de prospection et d'activité, 
que la majoration .des primes n'a été admise, qu'en juin 
'1943 par le Contrôle'cles Prix, que cette majoration en 
varie. quede t 5 à 5o eie suivant la nature, qu'il semblerait 
logique que ees majorations soient revisées par suite des'  
nouvelles charges que doivent supporter les t'agences 
d'Assurances : 	. 
, Censidérant que esacrifice -demandé à ces s rnploy-eurs 
est réel, inais qu'un certain nonsbre d'entreprises com- 
Merçiales ires touchées par la crise actuelle se sOnt i'rou-
vées,dans des conditions analogues et ont acéepté l'appli-
catiou intégrale des accords du t2 janvier sans modifier 
l'horaire de travail ; 
.; 'Considérant enfin qu'il s'agit d'arbitrer un différend sur 

les'  conditions de, travail limité à la durée des accords 
'précités qui Viennent à échéance dansun mois ; que les 
contrats collectifs vont être établis pour fixer d'une façon 
précise ces conditions ; 

, PAR CES 1O'TI FS  

L'Arbitre décide : 
Qu'il y a lieu de Conserver josqu'à la fin des accords 

du' 12 janvier l'horaire de 44;heures. qui était en vigueur 
avant l'établissement de ces aceords ; 
, Qu'il y -a lieu-, d'an s ces conditions; d'appliquer une 
mais): ation dé ro oie' stil-  les barèmes établis :à Nice stir 
la base de 4o heures ; 

Qu'il y a lieu d'appliquer l'indemnité (le vie chère sur 
le salaire réel ainsi établi e 

, Qu'il y a lieu de récupérer par les Agents d'Assurances 
des Compagnies " 	" et " l'Urbaine", i es heures non 
effectuées pour remplit les conditions se éeité,  s - depuis 
le ts,  feveier en ce qui concerne l'Agence de la Cortina- 

" et depuk le t 5 janvier en ce qui concerne 
l'Agence de la Compagnie" l'Urbaine"  - sous réserve que 
cette récupération permette de demeorer dans les limites 
normales de 48 heures par semaine. 

Mônaco, le 26 février 1945. 
l'Arbitre, 

L'Inspectent-  du Travail, 
(Signé): BosAN, 

70.17....9.07.0.57(1.193.11 

SENTENCE ARBITRALE 

RELATIVE AU CONFLIT OPPOSANT 

LES OUVRIERS ET EMPLOYÉS DES 

LABORATOIRES r■ MOGAS ET LA DIRECTION 

DE CET ETABLISSEMENT. 

ei lication ,faite conformément à l'article 10 
au la Loi n 234,  du t niai ic,37. 

soussigne Guy Brousse, Conseiller National. 
S-ou3-Inspezteur du Travail : 

Vu t'Arrête: de Son Ecellence M. le Ministre d'Etat en 
date. do I de ce mois, qui nous a dés i ?,fl e, dans  les  

termes de la 	 du ri mai ir.;2›:, comme Arbitre 
du conflit intervenu entre l'Administration des Cabota- 
toises r Mega-, 	el les ouvriers et emploYee de cette 

Après avoir_entendu les explications des deux parties : 
M. Thevenin, d'une part, Directeur s Général des 

Laboratoires u Moises » ; 
Mile Suidici. Simone, 'd'entre part, Déléguée des 

employés et ouvriers desdits Laboratoires, assistée de: : 
Svara, Représentant de l'Union des'  Syndicats ; 

Aptes avoir pris connaissance de l'ensemble des notes 
et documents qui nous ont été remis et nous être entou-
rés de tous les renseignements utiles ; 

Considéfant que, lors de'  l'embauchage des ouvriers et 
employés, il n'a pas été _question, dans les conditions 
de salaires, d'une ettribUtion de prime supplémentaire 
donnée en tin d'année sous fo' rmide gratification ; 

Considérant que ces . primes n'ont pas été attribuées 
'au- personnel de 1937 à 1s940, d'une part, et qu'elles ont 
été distribuées de 1941 à '1944, d'autre part,; 	7  

Considérant que, .-par l'accord du ta Janvier 1945 
rajustants le' s' salaires .  à égalité avec Ceux ' fixés dans la 
Ville eleNice, avec rappel rétroaçtif 'à dater. du 15 sep- 
teinbre, .1944 et prévoyant, 'de,  Plus; une indemnité tem-
poraire dé : vie .  chère_ égale. a dix, -pont cent desdits 
salaires pendant la durée _dès accords, l'employeur a. dû 
vers'érs à ,son personnel, clés sommes non' prévues dans 
le 'chapitreshabituel des salaires, et qu'ilnepeut,'  d'après'  
ses, diresedistribner des gra tifications à'  son personnel_ s 

Considérant 'que les rs-ernployés embauchés elépnia 
1941 Ont pu considérer les gratifications, comme etrn 
droit acquisli 

, Corissideraat qsse les .gratifications de lin .cl'arinée ont. 
pour but,:sle récompenser le ',travail effectué . dariS dés 
douie rnois. de l'année 'écabulee ; 

Par ces motifs 
Avens renduSla:  senteriCe anima:Me'  
toles gratifica'tiOna seront maintenues an .personnel 

jusqu'au t5 septembre I .gn  si date dé -rentrée en Viguent 
des acCords du 12 janvier t945  
.,2o l'employeur devra 'donc Yersee'li-sOrt personnel 

gratifications prévues Poer l'année'  1944 	sles pro-, 
portions,  de huit mois: etdetni 'Sut 'dotizee 'soit 17/i4tie 
desdite.s gratifications. 

Fait à Monaco, le ,28 téyrser,  f . 945; , 

- 	R _ROUSSE-. 

PARTIE Ni ' OFFICIELLE 

IF FÔRMAT1ONS 

Le Tribunal COrrectionn,e1, dans son audience'  du I 3 mars 
1945', a prOnoticé les condma ''  natiOns suivantes : - 

P. C., épouse B.,,nee ll:Florence (Italie), le 24 décembre 
.1907, sans profession, deineurant à, Nice. - Six mois de prison 
pour 41 ; • 

C. L.-A., né le 8 avril 1910 à Nexuti (Haute-Vienne) bette 
langer à Ussel (Corrèze). es,- Tin an de prison: et 5 000 francs 
d'amende sana déelmes ,(par défaut), pour infractions ,:à la 
législation sur le ravitaillement et le 'rationnement, détérioras 
fion volontaire de denrées alimentaires,, Confiscation deS 
marchandises validée ; 

né le 14 juifie2tf917 4. Beausoleil, employé d'hôtel, 
demeurant à Monte-Carlo;:- Quinze jours de prisent. (avec' 
sursis) et 300 francs d'aniende sans décimes, pour infractions 
à la législation sur le '  l'avitaillement'  et le rationnement. 
Confiscation des magiehandises validée; 

P. B., né à Monaco le 24'  inars 1905, coiffeur, ayant demeuré 
à Monaco, actuellement sans domicile ni résidence connus. 
- lin an de prison et 25.000 francs d'amende (par défaut) 
pour infraction à l'Ordonnance Souveraine du 17 décembre 
1941 sur le contrôle des changes. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de t'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. NIarquen, huissier, en date du 
27 mars 1945, enregistré, le nommé : Georges-Louis 
ADRIANO, né à Monaco, le 13 août. 1914, ancien buyetier, 
ayant demeuré à Monaco, 3, rue Plati, actuellemeffi sans 

icile ,i résidence C011 Y! US , a été cité à - comparaitre 
ement le Mardi ler mai (945, à 9 heures du 

devant le Tribunal Correctionnel de lonaco, sous 
iOfl cté menaces; - délit prévu et réprimé par 

e 294 du Cede Pénal. 

Peur extrait : 
I'. le Procureur Général,' 

J. de MoserieNesr, Premier Substitut. 

PARQUET GENERAL DÉ MONACO 

('Exécu(ion de L'article 381 sin Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier; en date du 
27 mars 1945, enregistré, le nommé : MAHTINELL1 Sans 
vatore-Laurent, né à Monaco,. le 7 juin 1882, ancien . 
marbrier, ayant demeuré à Monaco, 5, rue Biovès, adtuel= 
tentent sans domicile ni résidence éonnus, ït. été cité à 
comparaître personnellement le menti ler mai' 1945, 
9 heures du 'matin, devant le Tribunal Correctionnel de ' 
Monaco,' sous la prévention d'excitation au désordre et 

,d'outrage, par menaCes, envers des Agents de la force 
publique ; - délits prévus et réprimés par l'Ordonnance,-
Loi rio 282 du 23 octobre 1939 et l'article 189 du Code 
Pénal. 

Pour extrait : 
P. te Procureur Général; 

, J. DE MONSEIGNAT, Premier Substitut. - 

PARQUET GENERAL DE MONACO 
' (Exécütion de l'article 381 du çode de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de 	-Marquet, hilissier, en date du 
27 mars 1945, enregistre, les nommés 10  Ge‘LLO'llya-
cinthe; né à' Monaco, le 13 mars 1903, ancien employé 
d'hôtel, ayant demeuré à Monaco, 14, avenue de Font-
vieille; 2s-TOSETTI Prosper-Vincent-Robeft, né à Monaco, 
le ler août 1924, livrent., ayant demeuré à Monaco, 3', 'bou-
levard Prince Ramier 30  ALLAHIA Joseph, né a Conti- 
rodi-Pcirto-Matiriio 	1e. 27 septembre 1891, ancien 
manceuvre;sayant demeuré à Monaco, 3, nie Biovès; 4,0  
BORTOLETTO Francesco, né à Oderzo-TreviSo (Italie), 
le 28 novembre'  1901 , ancien patron-coiffents ayant demeuré 
à Monaco, lb, rue de Mill°. - tous les sus-nonttités actuel-
lement sans domicile ni résidence connus,- ont été cités 
à comparaître personnellement, le mardi, 1,,  mai 1945, à 
9 heures du matin, devant le Tribunal Correctionnel "de 
Monaco, sous la prévention d'usurpation de fonctions et de 
Kin d'emblèmes ou insignes sans autorisation; 	délita 
prévus et,  réprimés par les articles 1 et 2 de l'Ordonnance; 
Loi no 313 du 19 février 1941; 231 du bode 

Pour extrait : 
P. le Precuretir Générai, 

J:sde MaNSEIGNAT, Premier Substi 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du, Code de' Procédure Pénale) 

Suivant eiploit de JA. IVIarquet, huissier, en date du' 
27 mars 1945, enregistré, le nommé : COSSU Joseph, -né 
à Mores (Italie), le 4 février 1898, ancien commerçant 
glacier, ayant demeuré à Monaco, 24, bouleVard du-Jardin 
Exotique' actuellement sans domicile ni r ésidence connus, 

été cité à comparaître personnellement le mardi 1or mai 
1945, à 9 heures du matin, devant le Tribunal Correctionnel 
de Monaco, sous la pre'vention d'usurpation de fonctions 
et de vol; 	délits prévus et répriMés par les articles 23  
377 et 399 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P„ le 1-3rocuretty Générai, 

J. de Mutee8IGNAT, Premier Substitut. 

, CONVOCATION 

L'Assemblée Générale de fondation du Syndicat Patro-
nal des Hôteliers, Restaurateurs, Limonadiers et Traiteurs 
de la Principauté de Monaco, prévue par l'article 3 de 
l'Ordonnance Souveraine ho 2.951, du 4 janvier 1945, se 
tiendra le vendredi 30 mars, à 15 heures, au "Monte-Carlo-
Palace. 

Présence indispensable.-  

CONVOCATION 

L'Assemblée Générale de Fondation du Syndicat Patio-
nul des Tapissiers en meubles et Ameublement, prévue 
par l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.951, du 
4 janvier 1945, se tiendra le 5 avril, à 17 h. 30, dans les 
locaux de la 'Chambre Consultative, 17, rue Suffren 
Heymond. 
+.11.1■111■111MY 	 

CONVOCATION 

Les membres du Syndicat des Employés de Banque sont 
convoqués en Assemblée Générale de fondation, le samedi 
14 avril 1945, à 15 heures, Bourse du Travail, conformé-
ment à l'article 3 de l'Ordonnance Souveraine no 2.942 du 
4 décembre 1944. 

-V0 
Arbiti:ale du 
des accords 



Etude de Me Jean-Charles RE Y 
Docteur eu droit, notaire - 

2, rue Colonel Bellando de Castro; Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant 'acte reçu le 3 noveMbre 1944, par Me Jean-
Charles Rey, docteur en droit, notaire à Monaco, 'soussi-
gné, M. Samuelis AELION, commerçant, domicilié et 

'demeurant no 1, rue Florestine à Monaco-Condamine 
(Principauté de Monaco); a acquis -clr Mlle Louise-Antoi-
nette-Joséphine de RENARD et Mile Berthe-Marie-Adol-
phine . de _RENARD., tontes deux commerçantes, domi. 
ciliées et demeurant no '13., rue Basse a Monaco-Ville 
(Principauté de Monaco), un fonds de ceminerce de' mer-
cerie, articles de baiar et nouveautés; exploité au no 19,' 
rue Gointe-Félix-Gastalcli à Monaco-Ville (Principauté de 
Monaco). - 

Le créanciers des venderesses, s'il en existe, ne pour-
ront critiquer les paiements faits en dehors d'eux, s'ilà ne 
font pas opposition sur le prix d« ladite cession de fonds 
dé commerce au don-licite ci-après élu, 'en' l'étude de 
10P Rey, notaire, clans les dix jours à compter de la date 
de la deuxième insertion 

Monaco, le 29 mars 1945. • 

Etude de Me  Au-noirs &Truie 
Docteur en droit, notàire; 

26 avenue de la Costa, Monte-Carle 

(Signé J.-C REY, ' 

Agence MikRÇUETTI et,FtLs 
Licencié en Droit 

20, rue Caroline, Menace 

Cession de Fends dé Comme 
(Péernière Insertion) 

Jeudi 29 Mars 1945 
	

JOURNAL DE MONACO 

.Cession do Fonds de CoMmerCO., 
(Première Insertiim) 

Aux termes 'd'uit acte reçu par Me Auguste Settinio, 
itetaire'à Menaco,Soussigné, le'28 novembre 1944, M. Jean' 
PEGLION; Commerçant, demeurant à Monaco, 25, ttVenue 
Saint,Obarles a -  cédé 	Julien-Valentia-Baptistin 
PEGLION, r,o_ttrepreneur do transportnt à M. Rosé-Fran-
çdt'S-MarinsPEGLION, -e-tio'épreneur de transpo rt, demeu-
rant mis' emble à Nice, 33,-aveMie Miche17Ange. un fonds 
de commetn'ileTransport'et. Déménagements par:  autos-
camions, sis à -Monte-Carlo, 7, :avenue Saint-Laurept.".: 
"-Oppositions,. s'il y. a lieu, dans les dix 'Seurs de là dei> •, 

,iiatir 'inSedtion. en l'étude: deiMeSettima, 	" 	, 

Monaco,' lé 29 'mars • 1945; 
,•( ;Silnn) :, A. SÊimiitte, 

Suivant , ante sous seing privé en date à Monaco, du 
14 décembre 194.4, M. Pierre DUCOUDERT, demeurant ' 
actuellement 8, rue du ‘Général; Chanzy à Dieppe et Mme 

Elisabeth ,DUCOUDEAT, .née VASSELIN, agissant en 
qualité de mandataire de sen mari en Vertu d'une pronu2  
ratinn signée devant Me Jérémie Tasse!, notaire à Dieppe, 
le 9 novembre1944,,ont cédé :a M. Eugène BALBO; com-
merçant, demeurant à Monace, 33, rue Grimaldi;  le fonds 
de conmaerce du' Bar Chatam Bar, sis à Monte-Carlo, 
avenue de Monte-Carlo,Inimeuble Poulet. 

Opposition, s'il y a lieu, à l'Agence Marehétti et Fils, 
20, rue Caroline à Monaco, avant l'expiration du délai de 
dix jours à compter de là date de l'inSertion qui fera suite 
a la Présente. 

Monaco, le 29 inai•s,1945. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu, le 14 mars 1945, par Me Jean-Charles 
Rey, docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, M. 
Pont-Jacques-joseph SANITA, employé, domicilié 'et de-
meurant no 9, rue de Millo, à Monaco-Condamine, a acquis 
de Mfle Otga-Louise-Antoinette SANITA, demeurant no 9, 
rue de Millo, à Monaco-Condamine, un fonds de commerce 
de sellier-bourrelier, exploité dans un magasin dépendant 
du rez-de-chaussée d'un immeuble sis no 9, rue de Millo, 
à Monaco-Condamine. 

Les créanciers de la venderesse, s'il en existe, ne pour-

rent.critiquer les paiements faits en dehors d'eux, s'ils ne 
font pas opposition sur le prix de ladite cession de fonds 

de commerce au domicile ci-après élu, à cet effet, au siège 

(Signé :) J.-C. Ruv. 

Cession de Fonds de,, Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte sous seings privés en date du onze 
décembre Mil neuf cent quarante-quatre, M. et Mme 
SCHMITT, demeurant à Monte,Carlo, 27, boulevard des 
Moulins, ont vendu à .  un acquéreur dénommé à l'acte le 
fonds de commerce de Librairie, qu'ils exploitaient bou-
levard des Moulins, no 27. 

Oppositions, s'il ra. lieu, dans les dix jours de la présente , 
insertion à l'Agence Thomas, ,25, boulevard Princesse , 
Charlotte, domicile élu. 	 ; 

Monaco, le 29 mars 1945. 

Etude de Mo Louis •AtiFiÉGLIA. 
Docteur en droit, notaire 

2, boulevard clés Moulins, Monte-Carlo, 

,LJ 	I CATIONS 
Société AtionYinè Monégasqiie att capital de 1.000.000 de francs 

Siégé Social ;7, rue des Bougainvillées 

„ Le 24' Mars 1945, il a été déposé au Greffe.Général des 
Tribunaux 	M6naco, conformément à l'article 5 de 
l'Ordonnance' Souveraine du 5 mars 1895,, Modifié par 
l'Ordermanee-Lerio, 340 du H mars 1942 siirles Sociétés 
Anortynies, les ipéditions des antes suivants ,:. 

lo Statna de,la,Seciété Anonyme Monégasque dito 
établis›, suivant acte reçu en brevet par 

MeAtiréglia, untaire à Monaco', le 28 décembre 1944, dépo-
sés après approbati,on du Gouvernement aux minutes du 
Meme notaire par acte du 29 janvier 194.5 ; 

20 Déclaration de souscription et' de' versemem • (lu-
capital social, faite par le Fondateur suivant acte reçu par 
Me Aureglia, notaire, le 14 mars 1945, nontenant la liste-
nominative de tous lés souscripteurs diinient eertifiée par 
le ,Fondateur; 

30 Délibération de l'Assemblée Générale nUnstitutive 
des Actionnaires de ladite Société, tenue 'à.' Monaco, le 
14 mars 1945, et dont le procès-verbal a été dépose par 
ante du Même jour au 'rang des ininuten 	Auréolia, 
notaire. 

MonaCO, là 2,9 mars 1945. 

COMPAONIE 'MONÉGASQUE DE COMMERCE 
SOCIÉTÉ ANONYME .MONÉGASQUE 

,Au Capital de 300.000 franes 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont convoqués en Assernblée 
Générale ordinaire pour lé samedi 14 avril 1945, à 15 heures, 
au siège social, 7, avenue de la Gare, Monaco. 

ORDRE DU 'JOUR : 
Io Lecture chi rapport du Conseil d'Administratio 
20 Rapport du Commissaire aux CoMptes ; 
30 Lecture de' l'inventaire et approbatioù des comptés, 

s'il y a lieu, et quitus aux Administrateurs; 
40 Autorisation aux. Administrateurs de traiter directe- 

Ment ou indirectement des affaires avec la Société ; 
50 Nomination des Commi'ssaires aux Comptes. 

Le Conseil d'Administration. 

VICTORIA 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de Iran« 

Siège social : 1 et 3, avenue Bellevue, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Anonyme dite Victoria, 
au capital de 1.000.000 de francs, dont le siège social est 
à Monte-Carlo, rue Bellevue, nos1 et 3, sont Convoqués par 
le Conseil d'Administration en Assemblée Générale extra-
ordinaire, qui se tiendra le lundi 16 avril 1945, à 10 heures 
du matin, au dit siège social. 

ORDRE DU JOUR : 
Modification de l'article 7 des Statuts de la Société, en 

ce qui concerne le nombre d'actions, dont les Adminis-
trateurs doivent être propriétaires. 

Tous les Actionnaires pourront assister à l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 

' VICTORIA 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs • 

Siège social : 1, et 3, avenue Bellevue, Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Anonyme. dite-Victoria, , 
au capital de 1.000.00b de francs, dont le siège est à Monte-
Carlo, rue_ Belley -on,' nos I et 3, sont convoqués extra-

'Ordinairement par le Conseil d'Administration en Assem-
blée Générale ordinaire qui se tiendra le lundi 16 avril 1945, 
à 11 heures du matin, au dit siège social. 

ORDRE DU JOUR: 
Nomination d'un Ou plusieurs AdMinn>trateurs. 
Déinission d'un Administrateur et .  quit:ils' à. lui donner, - 

S,111 a 	
Conseil' d'Administration., 

Bulletin des Oppositions suif les Titres au Porteur 
- 	. 

Titre- la fratappos d'orasossition. . 

..  
i 	Exploit de M° Piàsarello, huissier à Monaco

' 
 en date' du 23 

janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de 'Mer 
o Cercle de .Monaco ”, 5*/„, 1935, de 'dix livres S., portant les 
numéros 15.582.à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre frnnçnis 	' 
rouge 1935). 
, EXploit de 91' Pissaiello, huissier 	à Monaco, en date' du 

1°' mai 1944. Une action EX 105 .liv. 106 int. Monaco nà 07.509. 
lino Action EX 106 int. EX 10b inv. Menant, n° -88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 hit. 105 div. n" 404.582, 
446.554, 441.289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Anions 
Monaco ti" 378,822, 401.578 à 40,1.581 jouissance EX'106 intérêt 
EI 105. diVidende. Quinze Cinquièmes EX 105, div. 106 int. 
Monaco. n- 23.644. 43:813,• 58.283, 316.111, .3M.575,. 351,570, 
353,696, 354.809, 	36/.631, 	865.880, 368.000, 375.848, 401.705, 
411.212 à 411.213. 

Exploit de M° 	Pissarello. 	huissier à 	Monaco, en 	(laie du 
1" mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des FArangers de Monaco portant le n°11,651, 	, 

Exploit de M° Pissarello. huissier à Monaco, en 	date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société cies B,ains 
'Cle Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant lesiitiméros 
85.529, 31,5.004, 315.005, 	432.193 à 432.800, 457.352, 	'451.353. , 
460.416, 495.40, 498.934. 	

, 
 

Exploit de 31^ Pissarello, buissier à Monne°, en date. du 3,0 
septembre '1944. :Deux Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, de

' 
 300 fr. 

chacune 4 %, portant les numéros 25.210, 25.272',  
Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco; en date du 28 

octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme 'clee'Dains 
de Mer et du Cercle des' Etrangers à Monaco, :portant lè 	nu-' , 
mères 6:531 et 112.943, coupon 101 attaché. 

Exploit de Al' Jean-j. Marquet, huissier à Monacm'en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands, 
Hôtels de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra; numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 	 . 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portantles numéros 81.901 à 81.950, 85.101 à 85.250,_ 85.315 a 
85.350, 2.137. 	2.252, 2.253. 3.971, 	4.202, 4,242, 	4,335, -4.453, 

, 	4.632, 4.826 à 4.82'7, 4.868, 9.664. 9.938, '10.052-à 10.053, l0'.060, 
10,1,89, 10.190, 10.289, 12.792 à 12,800, 14.190, 14.639. 15.294, 
,16,615, 17.2'74, 17.285 17.316 à 17.317,17.360, 17.431. à 1'7.432, 
11.534,A1.826, 18.086. 	18.270, 18.865, 19.556, -19.654, 20.224, 
20.463, 20.568, 21.124, 	21.240, 	21.380, 	21.405, 21,65!,-24.'16'1, 
22.123 à 22.126, 22A89, 22.232, 22.467 à 22.468, 22.716, 22,752, 
22.831, 13.108, 23.354, 	23.585, 23.762, 23.869, 24.053, 24.363, - 
24.388, 24.765, 25:113, 25.232; 29.632, 29.6,34 n,.29,635, 30.333, 

' 	30.846,, 31.755, 31.576; 31.783, 34.450, 	34.561, 34,935, 35.278, 
36.504, 36.582, 37.312, 40.234, 40.297, 40.610, 42.183 à 42.184, 
43.771, 43.905, 44.649, 45.137 à 45.141; 45.152, 45;220, 45.327, 
45.849 à 45.850, 46.362, 47.679' à .47.683, 48.333, 50.000, 59.516, 
51.459, 51.941, 52.132, 52.208,-52,399; 52.768 à 32.'772, 52.871, 
52.942, 53:718, -53.714', 53.931, 54.978 à 54;9'19, 55.419, 55.462, 
55.410 à 55.471, 55.506, 55.628, 55.684,- ,56.382, 56.526, 56.956 
à 56.951, 51.0!3,' 5'1;163, 57.206,58.014, 58.074, 58..502; 58.661 
à58.662, 59.086, 59.096, -59.223, 59.286„.59.298, 59.698, 59.859, 
62.211, 62.398, 62.369, 62.412, 89.664 à89.683, 92.242 à 92.244, 
92.279 à 92.308, 	97.146 	à 97.148, 	91.462 	à 97.464, 	99.278, 

' 	99.298 à 99.299, 99.311 	à 99.372, 99.385 à 99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99554,à 99.577. 	' 	., 

Exploit de W Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 26 décembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à 

'
Mônte-Carlo, portant les numéros 09.496, 09.498,. 

09.500. 	 . 
Exploit 'de ID - Jean-3. Marquet, huissier à iMonaco, en, date 

du 9 janvier 1945.. Cinquante actions de la Société Bourse In-
ternationale du Timbre numérotées de 275 à 324. 

Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 20 mars 
1945. Quatre Ac, Lions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 17.425, 45.5;40, 
45.541, 154.047, jouissance Exep; 101, et de Cinq Cinquièmes 
d'Actions de la Socièié Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant les'numéros 367.238, 467.211, 
à 467.274, jouissance Exep. 101. 	' 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date' du 
2'1 mars 1945. Quatre 9.ctions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Menace, portant les numéros 
10.543, 21.081, 21.144, 21.154. 

Mainle-v-éee cl'oepoeition. 

Exploit de 191° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres fravvés de déchéance 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

dit 'fonds vendu, dans les dix jours, à compter de la date 
dela présente insertion. 

'Monaco, le 29 mars 1945. 
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Agent pour les Alpes-Maritimes et la Principauté de Monaco, 

14, Rue de Dijon, à NICE 

Tél. 888-12 
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MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE LE*  MUSÉE OCÉ/CIOGRAPItIQUE 

Musée 'd'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert Pr  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au ,type de cro-magnon. 

Au rez-de-chaussée : Au centre le salon d'honneur 

avec la sitatue -du Prince Albert Ier. A droite la 

grande Salle de Conférences avec la -collection de 

tableaux des Campagnes du Prince. A gauche la 

grande Salle d'Océanographie zoologique, animaux 

recueillis par le Prince dans les grandes profon-

deurs (-jusqu'à plus de 6 kilomètres-  de profondeur) 

Squelettes de grandes baleine', cachalots, requins. 

Phoques, ours, blancs, éléphant et lion de mer, etc... 

Poissons lumineux, aveugles. 

POUR LOUER OU ACHETER 

Immeubles, villas, appartements, terrains, prOprIétés 

TÉLÊOHONE ■ 016-13` 
Adtesse-19199.99.999,' 
CENIZAGENCE MONIECARLO 
C. C. P.Atal Moo,9111. 96342 

ME UpaS V,ILLAs .,:rEq.8.4 ■148 ■,FoetD,5,.DE'çomlyiER 

 

TOUS FONDS DE COMMERCÈS EN MURAL 

Prêts Hypothécaires.- Gérances • Assurances 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rua Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERRURERIE-VEURONNERIE D'AR 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE.CARLC 

U:61e)D3aone 212 75 

CO.MPTABEJUS-  EERANCES 

- AGENCE DU CENTRE- 
, 	2,,  BOULtVA R7) oE FRANCE, 2 

M.OnTE-CARLO 
-‘7411118V.-  

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIERE ET FILS 
ing. I. E. G. - Technicien Sanitaire Breveté 

7, Rue Biovès MONACO 

ÉTUDES -- PLANS 
	

DEVIS 

TÉLÉPHONE: 020.08 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Au 1' étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht « Hirondelle» Baleinière du 

Prince ; collections de photos, scènes de pêches et 

chasses marines, etc.. A droite : la Salle d'Océano-

graphie appliquée ; pingo-du-1s du Pôle, Sud. A gau-

Che, la Salle d'Océanegraphie physique et chimi-

que ; filets pour l'exploratien scientifique des 

:abîmes. 

àou,s-sol : N'ouvk AQuARiùm, Aquariam tropical: 

polssone, de mers, chaudes (lava, Indochine). Nysa-

ges sous-marins vivants. 

AGENCE IVICrutz-rtitoLo 
iNfi CD Ni A. C. 

3, Kue earolin e 	Zéléeh 
 022-4e 

Ventes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

BANCO Dl ROMA (FRANCE 

Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIR 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat  	

privilégié de la Principauté. 	 Imprimerie Nationale de Monaco. — 1945 
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